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 Tour cycliste de la Yamaska  
Dimanche le 10 août prochain!! 

 
 
 
 
 
 
 
 

        

Informations page 24 

    

VVVVacancesacancesacancesacances    
 

Veuillez prendre note que le bureau sera ouvert selon son 
horaire habituel pour la période estivale. 

 

Bonnes vacances à tousBonnes vacances à tousBonnes vacances à tousBonnes vacances à tous !    

    

Merci!Merci!Merci!Merci!    
Le conseil municipal de Massueville désire féliciter et remercier 
toutes les personnes qui ont participé à la grande réussite des 

Festivités de la Saint-Jean-Baptiste, au succulent brunch annuel de 
la Fabrique ainsi qu’aux captivants tires de tracteurs. 
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CONSEIL MUNICIPAL                                       Téléphone 

Services                        Responsable                Téléphone 

MUNICIPALITÉ DU VILLMUNICIPALITÉ DU VILLMUNICIPALITÉ DU VILLMUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE MASSUEVILLEAGE DE MASSUEVILLEAGE DE MASSUEVILLEAGE DE MASSUEVILLE    
Bureau municipalBureau municipalBureau municipalBureau municipal    : 450 788: 450 788: 450 788: 450 788----2957295729572957    

TélécopieurTélécopieurTélécopieurTélécopieur    : 450 788: 450 788: 450 788: 450 788----2050205020502050    
CourrielCourrielCourrielCourriel    : : : : massueville@pierredesaurel.commassueville@pierredesaurel.commassueville@pierredesaurel.commassueville@pierredesaurel.com    

Site WebSite WebSite WebSite Web    : : : : www.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.net    
Fière d’appartenir à la MRC PierreFière d’appartenir à la MRC PierreFière d’appartenir à la MRC PierreFière d’appartenir à la MRC Pierre----De SaurelDe SaurelDe SaurelDe Saurel    

    
 
 
 
Denis Marion, maire 788-2174 
Stéphane Brouillard, conseiller no 1 788-2450 
Nicole Guilbert, conseillère no 2 788-3125 
Gilles Lapierre, conseiller no 3  788-2285 
Nathalie Parent, conseillère no 4 788-2056 
Richard Gauthier, conseiller no 5 788-3350 
Matthieu Beauchemin, conseiller no 6 788-3939 
 
 
    
    
    

UrgenUrgenUrgenUrgence (ambulance, police, incendie…) ce (ambulance, police, incendie…) ce (ambulance, police, incendie…) ce (ambulance, police, incendie…)                 911911911911    
Directrice générale    France Saint-Pierre      788-2957 
Inspecteur municipal Denis Desrosiers 788-2957 
Inspecteur en bâtiment  Xavier Rajotte       788-3439 
Directeur service incendie Christian Desrosiers 788-2873 
Location école François Beaupré 788-3342 
Presbytère de Saint-Aimé Jacques Desrosiers 788-2203 
Bibliothèque     Claire Montplaisir                           788-3120 
École Christ-Roi Julie Durand (dir.) 788-2208 
Loisirs Saint-Aimé et Massueville Marie-Soleil Gaudreau 788-2215 
Comité St-Jean-Baptiste Lucille Bernier 788-2161 
FADOQ  Pierrette Champagne 788-2576 
Comité d’embellissement  Sylvie Rodier 788-2273 
Cercle des fermières Francine Nadeau 788-2674 
Comité du Parc Maria Libert 788-2146 
Ô Chalet Aimé Massue Isabelle Berthiaume                                  450 881-1324 
(Garderie d’âge scolaire)(Garderie d’âge scolaire)(Garderie d’âge scolaire)(Garderie d’âge scolaire)           
Fête des récoltes Louis Fillion  788-2065 
Route des épouvantails Françoise Beaulac 788-3452 
Tour cycliste Simon Lavallée 788-2633 
Coop de santé Coop de santé Coop de santé Coop de santé     Barbara HoferBarbara HoferBarbara HoferBarbara Hofer    788788788788----2260226022602260        
OMH de Massueville Lise Poirier 788-2403 
Sécurité canine provincialeSécurité canine provincialeSécurité canine provincialeSécurité canine provinciale                                                                                                                                                                                                                                                             1111    819 819 819 819 221221221221----2033203320332033 

 
Comité de développement touristique et culturel (CDTC) 

www.village-massueville.com 
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    Compte rendu de la séance ordinaire du Compte rendu de la séance ordinaire du Compte rendu de la séance ordinaire du Compte rendu de la séance ordinaire du 7 juillet7 juillet7 juillet7 juillet    2014201420142014    

    
    
À leur séance, les membres du Conseil ont résoluÀ leur séance, les membres du Conseil ont résoluÀ leur séance, les membres du Conseil ont résoluÀ leur séance, les membres du Conseil ont résolu    
• DE NOMMER monsieur Richard Gauthier délégué au Comité de gestion de la halle et des parcs 

comme représentant municipal de Massueville ainsi qu’au conseil d’administration de l’Office 
Municipal d’Habitation comme représentant municipal de Massueville; 

• D’ACCPETER l’offre de CIB pour l’installation du logiciel comptable pour la garderie Ô Chalet, 
au coût de 250 $ plus les taxes; 

• DE PROCÉDER à la formation du comité en nommant Denis Marion, Nicole Guilbert, Gilles 
Lapierre et Matthieu Beauchemin membres du Comité de développement local; 

• DE RETENIR les services de madame Ève-Marie Thaï Thi Lac en tant qu’agente de 
développement local selon une entente pour un mandat de 2 ans à être signée entre les deux 
parties ultérieurement; 

• D’AUTORISER l’achat du matériel informatique et de la papeterie nécessaire au bon 
fonctionnement du bureau de l’agente en développement local; 

• D’ADOPTER le rapport d’activités 2013-2014, an 5, tel que déposé et transmis au ministère de 
la Sécurité publique par la MRC de Pierre-De Saurel; 

• DE NOMMER madame Nicole Guilbert déléguée au conseil d’administration de la Régie 
d’Aqueduc Richelieu Centre comme représentante municipale de Massueville en 
remplacement de Serge Lambert; 

• D’AUTORISER l’embauche de monsieur Sylvain Gignac en tant que responsable des travaux de 
voirie, d’aqueduc et d’égout selon une entente à être signée entre les deux parties 
ultérieurement. 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU que la permanence pour ce poste est assujettie à une période de 
probation de six mois; 

• D’AUTORISER l’achat d’un appareil de mesure d’oxygène pour les étangs aérés au coût de 
2 300 $ plus les taxes applicables; 

• D’AUTORISER la directrice générale et secrétaire-trésorière à inscrire aux états financiers de 
2013 les affectations au poste montant à pourvoir dans l’avenir nécessaires pour pallier ce 
déséquilibre, au montant de 21 324 $, et à retraiter de la même manière l’exercice comparatif 
2012. 
ET DE NOMMER la firme comptable Raymond Chabot Grant Thornton vérificateur comptable 
pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2014, pour un montant de 8 850 $ plus les taxes 
applicables; 

• D’AUTORISER Nicole Guilbert, Richard Gauthier et Denis Marion, à assister au congrès annuel 
2014 de la FQM qui se tiendra les 25, 26 et 27 septembre prochains. 

 
 

 
 

La prochaine séance du Conseil 
 
La prochaine séance du Conseil municipal de Massueville 
aura lieu le le le le lundi 11 aoûtlundi 11 aoûtlundi 11 aoûtlundi 11 août    2014201420142014    à à à à la la la la SacristieSacristieSacristieSacristie, située au 
846, rue de l’Église à Massueville, à compter de 19h30. 
 

On vous attend en grand nombre!!On vous attend en grand nombre!!On vous attend en grand nombre!!On vous attend en grand nombre!!    
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Saviez-vous que…. 
 

Collectes domestiques à toutes les semaines. La collecte sélective se fse fse fse faitaitaitait    à toutes les 2 à toutes les 2 à toutes les 2 à toutes les 2 
semainessemainessemainessemaines....    
Déposez simultanément avant 6 h vos bacs vert et bleu. 
    
     
Collectes sélectives Collectes sélectives Collectes sélectives Collectes sélectives (bac bleu) et des (bac bleu) et des (bac bleu) et des (bac bleu) et des ordures (bac vert) ordures (bac vert) ordures (bac vert) ordures (bac vert)     

        

MERCREDISMERCREDISMERCREDISMERCREDIS    

Collecte sélectiveCollecte sélectiveCollecte sélectiveCollecte sélective    

9 juillet9 juillet9 juillet9 juillet    2014201420142014    6 août6 août6 août6 août    2014201420142014    
22223333    juijuijuijuilletlletlletllet    2014201420142014    22220000    aoûtaoûtaoûtaoût    2014201420142014    

    
    

ProchProchProchProchaines collectes des encombrantsaines collectes des encombrantsaines collectes des encombrantsaines collectes des encombrants    ::::    lelelele    6 août 6 août 6 août 6 août et le 3 septembre et le 3 septembre et le 3 septembre et le 3 septembre 2014201420142014....     
PoPoPoPour plus de détails, visitez notre site Web au ur plus de détails, visitez notre site Web au ur plus de détails, visitez notre site Web au ur plus de détails, visitez notre site Web au www.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.net    

    

COLLECTES SPÉCIALES DE BRANCHES COLLECTES SPÉCIALES DE BRANCHES COLLECTES SPÉCIALES DE BRANCHES COLLECTES SPÉCIALES DE BRANCHES     
LES 13 AOÛT ET 17 SEPTEMBRE 2014LES 13 AOÛT ET 17 SEPTEMBRE 2014LES 13 AOÛT ET 17 SEPTEMBRE 2014LES 13 AOÛT ET 17 SEPTEMBRE 2014    

    
 

Récupération des piles 
Soucieuse de protéger l’environnement, la Municipalité invite les 
citoyens à récupérer les piles.  Venez les déposer au bureau 
municipal durant les heures d’ouverture.  
 
 
 

Branches d’arbres et haies qui empiètent sur les trottoirs 
On peut remarquer qu’à certains endroits les trottoirs sont partiellement obstrués par 

une haie ou arbuste, réduisant ainsi l’espace pour la 
circulation des piétons. 
 
Il est important que l’entretien de vos plantations se fasse 
de façon à ce qu’elles n’empiètent d’aucune façon sur le 
trottoir municipal. Également, assurez-vous qu’il y a un 
dégagement d’au  moins 8 pieds de hauteur entre le 
trottoir et le début des branches de vos arbres en tout 

temps. Si votre propriété est située à une intersection, faites en sorte que vos 
plantations ne nuisent pas à la visibilité des piétons et des automobilistes. 
 

Après tout c’est une simple question de SÉCURITÉ! 
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IMPORTANT 

 Tout citoyen qui désire procéder à la fermeture de l’eau à la maison 
ou à tout autre emplacement doit faire la demande auprès de la 
Municipalité afin que notre inspecteur municipal ou un employé de 
la régie d’aqueduc procède à la fermeture de la boîte de service 
(bonhomme). 

 
 

 
 

 

HHeeuurreess  dd’’oouuvveerrttuurree  dduu  bbuurreeaauu  mmuunniicciippaall  
 

 
 

 
 
 

Site WebSite WebSite WebSite Web    : : : : www.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.net 
 
 

 
Nous vous invitons à vous joindre à notre groupe sur Facebook. 
Vous n’avez qu’à entrer « Maire de Massueville ». Si vous êtes 
résident de Massueville, vous pouvez me demander de joindre 
le groupe. Quelques fois par semaine, je donne de l’information 

sur ce que je fais, comme maire, dans la municipalité. Je tente l’expérience pour avoir 
la possibilité de vous joindre plus facilement. Si ça vous intéresse, ne vous gênez pas!  

    
    
    
    
    
    

    
LLLLe responsable des travaux publicse responsable des travaux publicse responsable des travaux publicse responsable des travaux publics    procédera sous peu à procédera sous peu à procédera sous peu à procédera sous peu à 

l’inspection desl’inspection desl’inspection desl’inspection des    foyers extérieurs. Veuillezfoyers extérieurs. Veuillezfoyers extérieurs. Veuillezfoyers extérieurs. Veuillez----vous assurer que le vous assurer que le vous assurer que le vous assurer que le 

vôtre soit vôtre soit vôtre soit vôtre soit sécuritaire et spécialement conçu à cet effet et entre sécuritaire et spécialement conçu à cet effet et entre sécuritaire et spécialement conçu à cet effet et entre sécuritaire et spécialement conçu à cet effet et entre 

autre être autre être autre être autre être mmmmuni d’un pareuni d’un pareuni d’un pareuni d’un pare----étincellesétincellesétincellesétincelles....    

    
    
    

    
    

LundiLundiLundiLundi    MardiMardiMardiMardi    MercrediMercrediMercrediMercredi    JeudiJeudiJeudiJeudi    
9h00à 1200 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 

13h00 à 16h00 13h00 à 16h00 13h00 à 16h00 13h00 à 17h00 
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    Permis de construction et de réPermis de construction et de réPermis de construction et de réPermis de construction et de rénovationnovationnovationnovation 
  Pour rencontrer monsieur Xavier Rajotte, inspecteur en   

 bâtiment, vous devez prendre rendez-vous à la mairie au  
 450 788-3439. 
Monsieur Xavier Rajotte est disponible tous les mardis  
matin de 9h00 à 12h00.  

VACANCESVACANCESVACANCESVACANCES    : M. Rajotte sera en vacances du 21 juillet au : M. Rajotte sera en vacances du 21 juillet au : M. Rajotte sera en vacances du 21 juillet au : M. Rajotte sera en vacances du 21 juillet au     
        4 août 2014 inclusivement.4 août 2014 inclusivement.4 août 2014 inclusivement.4 août 2014 inclusivement.    
 
 
La Municipalité de Massueville tient à vous informer que tout travail de 
rénovation ou de construction nécessite l’obtention d’un permis de réparation 
(pour les rénovations, toitures, etc.) ou d’un permis de construction 
(agrandissement, remise, garage, etc.) avant la réalisation des travaux projetés. 
Veuillez-vous présenter au bureau municipal ou téléphoner à la Municipalité 
pendant les heures d’ouverture pour l’obtention du permis. 
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Installer sa piscine sans faire de vagues 
Avec l’arrivée de l’été, plusieurs songent à faire l’achat d’une piscine.  Il est important 
de savoir que la réglementation municipale prévoit des normes à respecter concernant 
la sécurité et l’implantation d’une piscine. 
 

Sécurité 
La piscine ne doit pas être située sous une ligne ou un fil 
électrique. Une piscine creusée, une piscine hors-terre dont 
les parois extérieures sont inférieures à 1,2 mètre (4 pieds) ou 
une piscine démontable dont les parois extérieures sont 
inférieures à 1,4 mètre (4 pieds 7 pouces) doit être entourée 
d’une clôture d’au moins 1,2 mètre (4 pieds) de hauteur afin 

d’empêcher tout accès. La porte de la clôture doit être munie d’un système de 
fermeture et de verrouillage automatique. Les éléments de la clôture ne doivent pas 
être espacés de plus de 10 centimètres (4 pouces). Les parties horizontales de la clôture 
doivent être conçues de manière à empêcher l’escalade. Une piscine dont la profondeur 
d’eau est de moins de 60 centimètres (2 pieds) n’a pas à être entourée d’une clôture. 
 
Dans le cas d’une piscine hors terre rattachée à une terrasse (deck), la partie ouvrant 
sur la piscine doit être protégée par une clôture ayant les mêmes caractéristiques que 
celles mentionnées plus haut. Lorsque l’accès à une piscine hors terre se fait à l’aide 
d’une échelle, celle-ci doit être munie d’une portière de sécurité qui se referme et se 
verrouille automatiquement. Afin d’empêcher un enfant de grimper pour accéder à la 
piscine, le système de filtration d’une piscine hors terre doit être situé à une distance 
minimale de 1 mètre (3 pieds 3 pouces) de la paroi de la piscine. Cette norme ne 
s’applique pas dans le cas où le système de filtration est installé sous une terrasse 
(deck) ou dans un bâtiment. 
 
Localisation 
Toute piscine, y compris une piscine installée de manière saisonnière (ex. piscine 
gonflable), doit être située dans la cour latérale ou arrière de l’habitation (la piscine ne 
doit pas excéder la façade de la maison). Elle doit également être située à une distance 
minimale de 1 mètres (3 pieds 3 pouces) de toute ligne de propriété et à au moins 90 
centimètres (3 pieds) de tout bâtiment. 
 
Pour terminer, il est important de savoir que l’installation d’une piscine permanente ou 
d’une piscine démontable  

(ex. piscine gonflable) requiert l’émission 
d’un permis par la municipalité.   

 
Pour toute information supplémentaire, 
communiquez avec l’inspecteur en bâtiment et 
en environnement, lequel est présent les mardis avant-midi au bureau municipal, pour 
répondre à vos questions. Vous pouvez également consulter le Règlement sur la 
sécurité des piscines résidentielles (chapitre S-3. 1.02, a. 1) sur internet. 
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Récupérer l’eau de pluie, le bon réflexe 
Et si vous utilisiez l’eau de pluie pour arroser votre gazon, vos plantes ou laver votre 
voiture? L’eau est une ressource précieuse dont la valeur ne cesse d’augmenter. La collecter 
est un geste à la fois écologique et économique. 
« Si l’approvisionnement en eau n’est pas encore une source d’inquiétude au Québec, ce 
n’est pas non plus une raison pour la gaspiller inutilement, déclare Denis Boyer, ingénieur 
en efficacité énergétique au sein de l’organisme Écohabitation. En effet, moins de 1% de 

l’eau domestique traitée aujourd’hui sert à la consommation. Et 
rien qu’en été, le jardinage représente près de 30% de cette 
consommation. Sans opter pour un système très sophistiqué et 
dispendieux, il est possible de faire des économies d’eau potable en 
captant l’eau de pluie pour l’extérieur. Mettre un baril sous sa 
gouttière, ça ne coûte presque rien et c’est à la portée de tout le 
monde. » 
 
L’avantage du système, c’est qu’il permet ensuite d’arroser vos 
plantes avec une eau de pluie naturelle, douce, non chlorée et à 
température ambiante. « Selon les régions du Québec, on estime 
entre 700 et 1 000 litres d’eau de pluie récupérable par mois pour 

100 pieds carrés de surface, indique Jean-Martial Bonis Charancle, spécialisé dans la 
commercialisation de récupérateurs d’eau de pluie sur MonJardinVert.ca. Pour cela, le baril 
plastique est le plus communément utilisé. « Nos récupérateurs d’eau sont réalisés à partir 
de barils d’olives récupérés hyper-résistants. Un baril peut être installé très facilement sous 
chaque gouttière. Son couvercle vissable et son grillage protègent des débris et des insectes. 
En bas, un robinet permet de raccorder un boyau d’arrosage et le tour est joué. » 
Si vous êtes sensible à l’esthétique et que vous souhaitez conserver une belle harmonie dans 
votre jardin, vous pouvez opter pour un baril en bois. « Réalisés à partir de tonneaux de 
whisky récupérés, ils ont beaucoup de succès »,  constate Jean-Martial Bonis Charancle.  
Enfin, on trouve dans le commerce depuis quelques années des récupérateurs d’eau 
décoratifs en forme de muret ou d’amphore, pour tous les goûts. 
 
ATTENTION À L’ARROSAGE ILLÉGAL! 
La loi est une solution très efficace pour inciter les citoyens à utiliser des bacs récupérateurs 
d’eau de pluie. En effet pour limiter l’usage de l’eau potable, bannir le gaspillage ou en cas 
de sécheresse, de plus en plus de municipalités au Québec se sont dotées d’une 
réglementation qui interdit par périodes l’arrosage du gazon. Et très souvent 
dans le règlement, l’eau ne doit pas ruisseler sur le trottoir, le pavage public ou 
toute autre surface drainée directement ou indirectement vers un égout public. 
Les amendes vont de 100 $ à 1 000 $ selon les municipalités et la nature de 
l’effraction. « Au début, les panneaux à l’entrée des villes avaient un côté un peu 
marrant avec des messages du type : « Allez-y 
mollo avec l’eau », se souvient Jean-Martial 
Bonis Charancle. Mais depuis le milieu des 
années 2000, ça ne rigole plus, ce sont des 
panneaux d’interdiction avec des robinets 
barrés en rouge. Finie la sensibilisation douce, 
et c’est tant mieux. » 
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COMMUNIQUÉ 
 
 

Pour contrer la propagation de l’agrile du frêne 
La MRC se voit adopter des mesures d’exception 

 
Sorel-Tracy, le 11 juin 2014 – La problématique de l’agrile du frêne force la MRC de Pierre-De Saurel 
à prendre des mesures quant à la gestion des matières résiduelles. En effet, toutes les sortes de 
branches (feuillus et conifères) ne seront pas ramassées dans les collectes régulières des résidus 
verts, non plus lors des collectes des bacs noirs et des encombrants. Cependant, afin d’assurer le 
service aux citoyens du territoire, trois (3) collectes spécialement prévues pour les branches sont 
planifiées : 
 

Semaine du 30 juin 2014; 
Semaine du 11 août 2014; 

Semaine du 15 septembre 2014. 
 

Les collectes s’effectueront le jour habituel de la semaine du secteur concerné. Ainsi, ces 
branches seront transportées et valorisées selon les normes en cours en zone réglementée. 

 
Rappelons que depuis le 6 mai dernier, la MRC ne fait plus la collecte des branches qui se trouveront 
dans les encombrants, parmi les résidus verts ou même dans les bacs. En effet, une nouvelle 
réglementation de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) oblige la MRC à adopter 
des mesures exceptionnelles concernant la propagation de l’agrile du frêne, et ce, même si aucun 
cas n’a été signalé sur le territoire. 
 
Cette réglementation est en vigueur depuis le 1er avril dernier à la MRC de Pierre-De Saurel. Cela a 
pour effet de contrôler le déplacement de certains produits de l’arbre vers l’extérieur de cette zone. 
La gestion des matières résiduelles du territoire de la MRC est donc ébranlée par cette nouvelle 
règle. En effet, toutes les espèces de frênes et toutes leurs parties (branches, feuilles, billes, etc.) en 
plus du bois de chauffage de toutes les essences sont des produits, entre autres, visés par cette 
réglementation de l’ACIA. Par conséquent, la MRC doit donc se conformer à de nouvelles directives 
qui affectent particulièrement toutes les collectes des matières résiduelles. 
 
La MRC de Pierre-De Saurel demande donc aux citoyens de ne pas mettre les branches au bord du 
chemin durant les collectes habituelles, mais bien seulement dans les semaines du 30 juin, du 11 août  
et du  15  septembre à la journée habituelle de collecte prévue dans leur secteur. N’hésitez pas à 
contacter la MRC au 450 743-2703 ou par courriel au mrc@pierredesaurel.com pour plus 
d’informations. 
 
La MRC doit agir ainsi, car toutes les matières résiduelles du territoire sont ramassées et traitées par 
l’entreprise EBI Environnement Inc. située à Berthierville dans la MRC de D’Autray qui, elle, n’est pas 
en zone règlementée. D’où le problème de logistique face auquel nous sommes confrontés. 

 
L’ACIA invite les citoyens à la contacter s’ils observent ces signes d’infestations ou s’ils veulent 
transporter du bois de chauffage, par exemple. De plus, pour de plus amples renseignements, il ne 
faut pas hésiter à contacter l’Agence au 1 (866) 463-6014 (sans frais) du lundi au vendredi entre 8h00 
et 16h00. De plus, il est également possible de consulter le site Internet au 
www.inspection.gc.ca/phytoravageurs. Un autre site Internet est aussi disponible. Il s’agit du Conseil 
québécois des espèces exotiques envahissantes au www.agrile.cqeee.org. 
 

Source : Maxime Salois, M.A.   

Coordonnateur aux communications MRC de Pierre-De Saurel 

450 743-2703, poste 227 msalois@pierredesaurel.com 
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Tuer ou blesser des animaux 

 L’article  445.1 du Code criminel  

445. (1) Commet une infraction quiconque volontairement et sans 
excuse légitime, selon le cas : 

a) tue, mutile, blesse, EMPOISONNE ou estropie des chiens, chats, 
oiseaux ou animaux qui ne sont pas des bestiaux et qui sont gardés pour 
une fin légitime; 

b) place du poison de telle manière qu’il puisse être facilement consommé par des chiens, 
oiseaux ou animaux qui ne sont pas des bestiaux et qui sont gardés pour une fin légitime. 

Peine 

(2) Quiconque commet l’infraction visée au paragraphe (1) est 
coupable : 

a) soit d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement 
maximal de cinq ans; 

b) soit d’une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire et 
passible d’une amende maximale de dix mille dollars et d’un emprisonnement maximal de dix-
huit mois, ou de l’une de ces peines. 

 

 

 

 

PROPRIÉTAIRES D’ANIMAUXPROPRIÉTAIRES D’ANIMAUXPROPRIÉTAIRES D’ANIMAUXPROPRIÉTAIRES D’ANIMAUX    
Le propriétaire ou le gardien d’un chien est tenu de ramasser immédiatement, et en 
tout temps, les matières fécales produites par l’animal.  De plus, il doit s’assurer d’avoir 
en sa possession, lors de ses promenades quotidiennes, les moyens appropriés (ex. sac 
à déchets) pour enlever et disposer des matières fécales.   

 
Ramasser les matières fécales de son animal : 

• C’est faire preuve d’un comportement responsable 
puisque cela permet d’éviter que les enfants soient 
exposés à des infections bactériennes. 

• C’est contribuer à la préservation d’un environnement 
propre. 

• C’est poser un geste qui ne peut qu’améliorer l’opinion 
publique quant à la propreté de la Ville mais également à l’endroit de ces bêtes 
et de leurs propriétaires. 
 

Nous vous remercions de votre collaboration et désirons vous rappeler que 
pour  des questions sur les animaux errants, vous pouvez contacter Sécurité  canine 
provinciale au numéro de téléphone suivant : 819 221-2033 en  laissant un message 
détaillé sur la boîte vocale. 
Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec. 
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Cliniques de prélèvements 
 
Veuillez prendre note : pour que l’infirmière accepte de faire vos 
prélèvements, nous devons avoir reçu votre prescription à la 
clinique de la Coop Santé Jean-Jacques-Falardeau au moins 1 
jour avant la date prévue. 

Vous pouvez nous faxer la prescription au numéro suivant : 450 788-2269 ou nous 
l'apporter à la réception de la Coop Solidarité Santé Jean-Jacques-Falardeau, au 846 
rue de l’Église, Massueville. 

 
Important : si vous télécopiez votre prescription : 
Votre numéro de dossier à l’hôpital Hôtel-Dieu de Sorel (carte rouge) ou votre numéro 
d’assurance maladie (carte RAMQ) doit obligatoirement être inscrit sur votre 
prescription.  
Vous devez de plus nous informer de la date de votre présence/municipalité ainsi que 
votre numéro de téléphone. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

846, rue de l’Église à Massueville 

POUR LES MEMBRES SEULEMENT -TOUS LES MERCREDIS MATIN À PARTIR DE 7H00  
SUR RENDEZ-VOUS 

Tous les premiers jeudis du mois pour tous * 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct Nov. Déc 

Fermé 6 6 3 1 5 3      

Salle Léo-Théroux à Yamaska 
Tous les deuxièmes jeudis du mois pour tous * 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct Nov. Déc 

9 13 13 10 8 12       

Municipalité de Saint-David, 11 de la Rivière-David 

Tous les troisièmes jeudis du mois pour tous * 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct Nov. Déc 

16 20 20 17 15 19       

*À partir de 8h00  
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Sûreté du QuébecSûreté du QuébecSûreté du QuébecSûreté du Québec    
 

MRC de Pierre-De Saurel 
   

  
Juillet 2014 

 

À l’approche des vacances : prévenir les vols résidentiels 
Pour la sécurité de votre domicile, avez-vous vérifié…vos serrures? Vos portes? Vos 
fenêtres? 
 
FAITES ÉCHEC AUX VOLEURS 
Au Québec, une maison ou un appartement est visité toutes les quatre minutes et, 
dans la majorité des cas, deux à trois minutes suffisent aux voleurs pour s’introduire 
dans une demeure! 
 
Saviez-vous que... 
-Dans 1 vol sur 3, le voleur profite d’une porte ouverte ou déverrouillée? 
-Dans 1 vol sur 3, le voleur se glisse aisément par une fenêtre du sous-sol? 
-En fait, c’est dans un vol sur trois seulement que le voleur doit forcer une porte 
pour commettre son méfait. 
 
En prenant des mesures aussi simples que : 
• munir vos portes de serrures sécuritaires; 
• barrer toutes les fenêtres, sans oublier celles du sous-sol, avant de quitter la maison; 
• verrouiller également toutes les portes et ce, même lorsque vous prenez l’air à 
l’arrière de la maison; 
• dégager portes et fenêtres de tout objet, clôture ou arbuste, qui mettrait le voleur à 
l’abri des regards. 
 
Vous ferez échec efficacement aux voleurs et vous éviterez ainsi de recevoir une 
«visite» désagréable. Les voleurs n’attendent qu’une occasion : ne la leur donnez 
surtout pas!  
 
Que faire pour contribuer à la sécurité du voisinage? 
• Faire connaissance avec ses voisins. 
• Se familiariser avec leurs routines et leurs voitures. 
• Identifier les personnes, activités, ou véhicules inhabituels. 
• Informer ses voisins ainsi que la police de toute activité suspecte. 
• Pour signaler toute situation ou individu suspects, composer le 911. 
• Le fait de penser à appeler la police est un motif suffisant pour le faire. 
Source : Bureau d’Assurance du Canada et site de la Sûreté du Québec 
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(Source : site de la SAAQ) 

 

 
 

 
 
 

 

Fabrique de la paroisse de Saint-Aimé 
846, rue de l’église 

Massueville (Qc) J0G 1K0 
Téléphone 450 788-2203  Télécopieur  450 788-3090 

Courriel : fabstaime@hotmail.ca 

Horaire des messes :   
    Juillet 2014 à 10h30: 13 et 27 juillet 
    Août 2014 à 9h00 : 10 et 17 août  
 
Messe tous les mardis à la sacristie à 8h30. 
 
Veuillez noter que le bureau de la Fabrique sera fermé pour le mois de juillet. 
Merci, à ceux qui sont venus en grand nombre au Brunch annuel de la Fabrique. Le 
soleil, la bonne bouffe et la convivialité étant au rendez-vous et encore une fois ce fût 
une réussite. Merci aux participants, aux bénévoles et aux commanditaires. À l’année 
prochaine.  
 

LUCIE POIRIER 

Responsable des relations avec la 
communauté 
Sûreté du Québec 
MRC de Pierre-De Saurel 
450-743-7947 poste 111 
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Vous avez 50 ans et plus et désirez investir dans v otre santé ? 
Venez essayer les cours de gymnastique douce!!! 

 

Ces cours sont offerts gratuitement par les centres de formation professionnelle et 
d’éducation des adultes de Sorel-Tracy.  
 
Nous aimerions attirer des gens de 50 ans et plus des 
alentours qui voudraient venir pratiquer la gymnastique 
douce  tous les mercredis de 19h00 à 20h30 à partir de 
septembre 2014 au 29 mai 2015 au gymnase de l’école 
Christ-Roi à Massueville. 
Les inscriptions pour la prochaine session se feront en 
août 2014, alors soyez attentif à l’annonce que vous 
recevrez à ce moment dans les journaux municipaux. 
 
 
 
 ********************************************************************************* 

 
Cours de mémoire à venir à l’automne 

 

Des cours de mémoires seront offerts gratuitement les lundis du 22 septembre au 15 
décembre 2014 au local de l’Âge d’Or de Massueville 13h à 15h pour les personnes de 
60 ans et plus, si nous avons plus de 18 inscriptions. 

 
Assurez-vous d’avoir votre certificat de l’état civil grand 
format sur lequel figure le nom des parents pour la période 
des inscriptions qui aura lieu en août 2014 pour la 
gymnastique douce et le cours de mémoire. 
 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter 
Mme Pierrette Bélisle au 450-788-2238 
 

BIENVENUE À TOUS !! 
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BIBLIO EXPRESS – S 

Saint-Aimé/Massueville 

Horaire : 

Mardi                                   14h00 à 16h00 

Mercredi                              19h00 à 21h00 

Samedi                                 10h00 à 12h00 

 

 
Téléphone de la bibliothèque: 450 788-3120  

 
Avis de recherche: nouveaux bénévoles   
Vous aimez la lecture, vous appréciez l’environnement tranquille 
de la bibliothèque et vous avez envie de rencontrer d’autres 
lecteurs passionnés ? Alors n’hésitez pas et joignez-vous à notre 
équipe de bénévoles. Il vous suffit de disposer de quelques heures par 
mois. Des responsabilités diversifiées vous attendent, selon vos aptitudes, votre horaire 
et vos envies.  
Des personnes-ressources vous accompagnent tout au long de votre apprentissage. 
Pour plus de détails, contactez Claire Montplaisir au 450 788-3120. 
 
Site Web de la bibliothèque 
Le site Web de la bibliothèque est :  
http://www.reseaubiblioduquebec.qc.ca. 
Dans la colonne de droite, vous pourrez lire les nouvelles de 
votre bibliothèque, mais aussi celles du réseau auquel nous 
sommes affiliés. Vous aurez l’occasion de lire des critiques 
complètes de livres. C’est donc un rendez-vous sur notre site Internet. 
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Chroniques d’une p’tite ville, 
Tome 1, 1946, L’arrivée en ville                                                                         
À la suite d'un incendie qui a laissés sans domicile, Émile, sa 
femme Lauretta et leurs neuf enfants sont sous le choc.  
Mais les Robichaud n'ont pas tout perdu : le bétail a échappé 
aux flammes et le terrain sur lequel refroidissent peu à peu 
les ruines de leur maison vaut une petite fortune. Assumant 
ses responsabilités de chef de famille, Émile procède à la 
liquidation de ses biens dans l'intention de se reconstruire un 
toit. Travailleur acharné, il ne devrait pas s'éterniser à la 
tâche.  
Seulement, le patriarche déstabilise le noyau familial en se 

laissant obscurcir par la cupidité, l'avarice et l'orgueil. 
 

Chroniques d’une p’tite ville, 
Tome 2, 1951 , Les noces de Monique 
Cinq ans après être déménagé en ville à la suite d'un incendie 
ravageur, la famille Robichaud peine toujours à se sortir de 
son marasme. Et tandis que les enfants grandissent, leur père 
Émile cultive son infamie. Travaillant et débrouillard, il 
subvient néanmoins à ses propres besoins avant ceux de sa 
famille. Son penchant pour l'alcool s'es aggravé avec le 
temps, ce qui exacerbe ses traits de personnalité les plus 
déshonorants. 
Monique, l'aînée de la famille, attire les hommes par sa 
beauté provocante. Bientôt, Paul, un vétéran de la Seconde 

Guerre mondiale, se démarque des autres prétendants. Lauretta, elle, voit d'un bon oeil 
les avances du jeune homme, qu'elle considère être un bon parti pour sa fille. Si 
seulement Émile était aussi valeureux... 

 
Chroniques d’une p’tite ville,  
Tome 3, 1956, La misère de Lauretta  
Dans ce grand village qui devient rapidement une «?p'tite 
ville?», Lauretta se sent dépérir. Ses enfants grandissent et 
deviennent indépendants, ce qui l'esseule de plus en plus. 
Comment se résigner à vivre ses vieux jours auprès d'un mari 
comme Émile, qui va jusqu'à jalouser ses propres rejetons et 
saboter leurs projets? De tous les enfants Robichaud, 
Monique, comblée de bonheur par son mariage avec Paul et 
par les enfants qui en découlent, est celle qui apporte le plus 
de lumière à la brave Lauretta. Quant aux autres membres de 

la famille, certains, notamment Gérard et Laurent, n'ont de cesse d'inquiéter leur mère 
par leurs actes irréfléchis, mais il y en a toujours comme Yvan et Patrick pour redorer la 
fierté maternelle. Malgré les différences au sein du clan Robichaud, nul ne peut le nier: 
le ras-le-bol à l'égard d'Émile est généralisé, et la situation s'aggrave. La femme au cour 
d'or qu'est Lauretta ne peut subir plus longtemps la déchéance de son mari. L'heure est 
au conseil de famille. 
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La vie sucrée de Juliette Gagnon, 
Tome 1,  Skinny jeans et crème glacée à la gomme balloune  
Une toute nouvelle série s'amorce avec la fille de Charlotte 
Lavigne, Juliette Gagnon, jeune femme dans la vingtaine, qui 
travaille comme photographe pour un studio renommé. Juliette 
est à la recherche du grand amour, mais elle a plutôt le don 
d'attirer les mauvais partis : le gars qui ne veut pas s'engager, 
celui qui a deux blondes en même temps ou encore le père 
d'une amie. Pourtant, sa vie serait simple si elle réalisait que 
l'amour se trouve peut-être tout près d'elle. Appelée à 
photographier des vedettes, elle a le don de se mettre les pieds 

dans les plats. Amusante, directe et un brin immature, elle fonce dans la vie pour 
obtenir ce qu'elle veut. Entourée de personnages attachants, Juliette vivra des 
aventures peu banales, loufoques, parfois même surréalistes, un peu trop souvent au 
goût de ses amies. Malgré cela, sa carrière prendra-t-elle de l'essor ? Trouvera-t-elle 
enfin l'amour ? 
 
 
 
 
 
 

****************************************************** 
 
 

 
Vous planifiez vos vacances d’été? 
Envie d’un voyage dans le temps et dans l’histoire? 
Vous cherchez où amener vos enfants? 
Où aller quand il pleut? 
 

 
RÉPONSE :  Visitez un Musée ! 

 
Informez-vous auprès de votre bibliothèque, afin de profiter d’une carte donnant  
droit à un accès familial sans frais aux Musées participants dans la région. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
              Membre du Réseau québécois de              - 21 -                      Volume 4 – juillet  2014 
                 Villes et Villages en santé 

Calendrier des activités des municipalités de St-Louis, St-Marcel,  
St-Aimé et Massueville - 2014 

 
JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE 

 St-Louis 
St-Louis en fête  
 

Toutes les 
municipalités 

Tour Cycliste 
panoramique de la 
Yamaska 

St-Marcel 
Inscription au 
Zumba 

St-Aimé/ 
Massueville 

Inscription à la 
gymnastique douce 
 
 

St-Aimé/ 
Massueville 

Fête des Récoltes 
Offre d’emploi pour 
la surveillance de la 
patinoire 
 

NOVEMBRE DÉCEMBRE Veuillez consulter votre journal municipal 
afin d’avoir les dates précises des 
événements. Pour de plus amples 
informations ou pour suggérer des 
activités, n’hésitez pas à contacter Marie-
Soleil Gaudreau, agente en loisir pour les 
municipalités de St-Louis,  
St-Marcel, St-Aimé et Massueville au 450 
788-2215. 

St-Marcel et  
St-Louis 

 
Inscription au 
dépouillement de 
l’arbre de Noël  

St-Marcel et  
St-Louis 

Dépouillement de 
l’arbre de Noël 

St-Marcel 
Inscription  au 
Zumba 

St-Aimé/ 
Massueville 

Inscription 
gymnastique douce 

 

 
 
 
 

 
À MONSIEUR ROBERT CHAMBERLAND, DE ST-MARCEL, QUI A 

REMPORTÉ LE CERTIFICAT DE 1000$ CHEZ COSTCO OFFERT 
PAR LA LIGUE DE SOCCER LAMR 

ET 
 

 
 

 
 
 
 

AUX JOUEURS DE LA LIGUE AYANT VENDUS DES BILLETS 
AINSI QU’À TOUS CEUX QUI NOUS ONT ENCOURAGÉ PAR 

L’ACHAT DES DITS BILLETS 
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Gagnants aux activités de la Saint-Jean-Baptiste 2014 
 
 
 
 

Rallye automobile : 1- Mikael Parenteau et Lawrence Mineau  
    2- Steven Brouillard et Mélanie Blain   
    3- Olivier Latraverse et Mélissa Tardif 
    4- Julie Prévost et Catherine Breault 
    5-Geneviève Aussant et Éric Généreux 
 
Poker run :  1- François Joyal  
    2- Marie-Josée Lavallée  
    3- Alain Cardin 

 
Gagnants pour les parades 

Samedi soir :  1- Luc Nadeau   
    2- Jean-François Villiard & Marie-Pierre Bonin  
    3- Charles-Antoine Richer 
           
Dimanche p.m. : 1- Luc Nadeau  
    2- Jean-François Villiard & Marie-Pierre Bonin  
    3- Danielle Lalande 
           
Reine 2014 :   Catherine Lafond 
 
Tirage : Philippe Dupuis de Sorel, Alain Brouillard de St-Aimé, Serge Nadeau de  
St-Marcel et Annie Forcier de St-Pie 
 
 
 

MERCI ET À L’AN PROCHAIN POUR LE 40IÈME! 
 
 
 

 
Ne pas oublier de faire bonne provision de lumières de 
Noël pour l’an prochain. 
 
Comité de la Saint-Jean-Baptiste 
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Activités du club FADOQ – 2014 

 

 

Juillet Août Septembre 

2 juillet 
Activités à 
13h00 et 
souper  sous la Halle du 
Carré Royal 
9 juillet 
Bingo au local du club à 
19h00 

13 août 
Bingo au 
local du club 
à 19h00 
20 août 
Épluchette de blé d’Inde 
au local du club 

10 septembre 
Bingo au local 
du club à 19h00 
21 septembre 
Dîner et renouvellement 
des cartes de membre au 
club 

Octobre Novembre Décembre 

8 octobre 
Bingo au 
local du club 
à 19h00 
15 octobre 
Activités à 13h00 et 
souper au club 
26 octobre 
Tournoi de whist à 
13h00 au local 

12 novembre 
Bingo au local 
du club à 
19h00 
19 novembre 
Activités et messe à 13h00 
et souper au local du club 

5 décembre 
Souper des fêtes 
10 décembre 
Bingo au local du club à 
19h00 
 

Informations : 
Pierrette Champagne 
Tél : 450 788-2576 
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SUPER MÉGA VENTE DE GARAGE 

AU PROFIT DE LA FABRIQUE DE SAINT-MARCEL 
SAMEDI ET DIMANCHE, LES 23 ET 24 AOÛT 2014,  

DE 8h00 à 17h00 AU GARAGE  
MUNICIPAL DE SAINT-MARCEL-DE-RICHELIEU  

378, RUE SAINT-PIERRE (ROUTE 239) 
                                                   DE TOUT POUR TOUS 

  EN QUANTITÉ ET EN QUALITÉ 
 
 
 

 
 

 
Meubles, appareils électriques, luminaires, vaisselle, poteries, bibelots, jouets, 

 
vêtements (adultes et enfants), bijoux, accessoires, 

 
livres, revues, disques, CD, vidéos, outils, etc 

 

 ATTENTION: Objets anciens et de collection 

Information: 

Marie-France St-Martin (450 794-2096) 

Yvon Pesant (450 794-2923) 

 

 
 

35e  de l’abbé Benoit Côté 
 

Sincères remerciements parents et amis, qui de près ou de loin, avez contribué à 
l’occasion du 35e anniversaire de vie sacerdotale de l’abbé Benoit Côté. Une fête 
imprégnée de joie et de fraternité! Merci spécial à Pierre-Luc Villiard, propriétaire des 
Serres Villiard de Saint-Aimé qui a bien voulu fleurir notre église de ses beaux 
arrangements. 
 
Merci sincère au Nettoyeur des Galeries St-Hyacinthe pour une commandite de 200$. 
Le nettoyage de 24 nappes a été fait gratuitement pour la paroisse St-Marcel suite au 
banquet du 14 juin. Encourageons ces gens si généreux! 
 
Madame Odette L. Chamberland 
Pour la Fabrique Saint-Marcel 
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Une belle rencontre 
 au cœur de notre municipalité… 

 
Programmation : 10e édition de Saint-Ours en fête les 18 au 20 juillet 2014 

Vendredi 18 juillet : 

• 20 h : soirée de danse avec Yvon Daunais (entrée libre)  

Samedi 19 juillet : 

• 8 h 30 : déjeuner continental et conférence sur l’histoire de Saint-Ours présentée par 
Patrick Péloquin Enseignant en histoire et membre de la Société historique Pierre-
de-Saurel (coût d’entrée) 

• 10 h – 17 h : artisans (bijoux, peinture, accessoires déco, tabliers, lampions, savons, 
vitrail, peinture sur bois, foulards, poterie, etc.) 

• 10 h : kiosques de la Maison Nationale des Patriotes  

• 13 h à 17 h : jeu d’enfants à la Place de l’enfance Desjardins 

• 18 h : souper champêtre préparé et servi par le restaurant L’Ours qui Bouffe 
(réservation requise, 35 $) 

• 21 h : spectacle rétro et danse sous le chapiteau avec le Black Magic Band (15 $ pour 
le spectacle seulement, entrée 21 h) 

Dimanche 20 juillet : 

• 10 h 30 : messe en grégorien à l’église de Saint-Ours 

• 10 h – 17 h : Artisans 

• 11 h 30 : Brunch servi par le restaurant L’Ours qui Bouffe 

• Kiosques de la Maison Nationale des Patriotes  

• 13 h à 17 h : jeu d’enfants à la Place de l’enfance Desjardins 

• 13 h 30 à 15 h : spectacle de Retour aux sources (entrée libre) 

• 15 h 30 à 17 h : spectacle de Gilles Salvas (entrée libre) 

� Renseignements : Fabrique de Saint-Ours : 450 785-2223 

Encore plus d’activités gratuites pour toute la famille : 
  
 
 
 

 
 
�D’autres activités sont à prévoir 

 

 
 

Saint-Ours est en Art 

• 5e édition de l’expo-concours Saint-Ours est 
en Art sous le thème « Mon jardin à moi  » 

• L’église de Saint-Ours devient Galerie d’art 
du    21 juin au 27 juillet 2014 

• L’exposition sera ouverte gratuitement au 
public entre 13h et 16h du vendredi au 
dimanche 

Mémoires de Saint-Ours 

• Exposition de photos anciennes au sous-sol 
de la sacristie 

• Visite guidée de l’église 
• Circuit patrimonial (à pied ou en calèche) 
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- Émondage  
- Élagage 
- Abattage 
- Essouchage 
- Haubanage  
- Taille d’arbres fruitiers 

- Taille haie de cèdres 
Cell. : 450-494-1073 

                 
 
 
 

 
 

7995750 Canada inc 

CANTINE DU VILLAGE 
MASSUEVILLE 

201, rue Bonsecours, Massueville J0G 1K0 

 
       
 

 
 

  
  

 

450 788-2447 
Nouveau menu 2014 

Spécial du jour du lundi au vendredi 

Heures d’ouverture  
Ouvert du lundi au dimanche 

10h00 à 22h00 
Livraison gratuite à Massueville et St-Aimé  

St-Marcel, St-Louis: 3 $  
Yamaska, St-Robert et St-David: 5 $ 
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640, RUE ST-PIERRE 

MASSUEVILLE 

450-788-2122 
 

VOUS Y TROUVEREZ SUR PLACE : 

 

♦ Moulées laitières, bovines, avicoles, porcines et équines; 

♦ Moulées diverses (lapin, chat, chien). 

♦ Ripe 

♦ Grains ronds et cassés 

♦ (Nouveauté) Produits de quincaillerie 
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Gilles VilliardGilles VilliardGilles VilliardGilles Villiard    

- Déneigement 
incluant accès à 
votre propriété avec 

équipement approprié; 
- Déneigement de toitures; 
- Tonte de pelouse, déchaumage et 
préparation de jardin  avec rotoculteur; 

- Service de ramonage de cheminées. 
Estimation gratuite! 

Gilles Villiard 450 788-2426 
Cellulaire : 450 561-3536 

technicien en horticulture ornementale 
400, rang Saint-Yves  

Saint-Aimé (Québec) J0G 1K0 
Tél.Tél.Tél.Tél.    : 450 788: 450 788: 450 788: 450 788----2361236123612361    

Téléc.Téléc.Téléc.Téléc.    : 450 788: 450 788: 450 788: 450 788----2131213121312131    
CourrielCourrielCourrielCourriel    :  :  :  :  plvilliard@hotmail.complvilliard@hotmail.complvilliard@hotmail.complvilliard@hotmail.com 
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Les couvreLes couvreLes couvreLes couvre----planchersplanchersplanchersplanchers    
ALAIN MORINALAIN MORINALAIN MORINALAIN MORIN    
Vente et installation 
 

- Tapis 
- Prélart 
- Céramique 
- Plancher chauffant FLEXTHERM 
 
742, rue Saint-Édouard 
Saint-Jude (Qc) J0H 1P0 

TéléphoneTéléphoneTéléphoneTéléphone    : 450 792: 450 792: 450 792: 450 792----2002002002007777    
Télécopieur: 450 792-2443    

Entreprise d’électricité Entreprise d’électricité Entreprise d’électricité Entreprise d’électricité     
Gilles Pelosse inc.Gilles Pelosse inc.Gilles Pelosse inc.Gilles Pelosse inc.    

    
Service Service Service Service ––––    électricité généraleélectricité généraleélectricité généraleélectricité générale    

    
    

924, rue Varennes 924, rue Varennes 924, rue Varennes 924, rue Varennes     
Massueville (Québec) J0G 1K0Massueville (Québec) J0G 1K0Massueville (Québec) J0G 1K0Massueville (Québec) J0G 1K0    

450 788450 788450 788450 788----2612261226122612    

GUY CLOUTIER enr. 
R.B.Q. : 8359-9282-05 

Massueville 450 788-2051 
Cell : 450-880-0670 

- Déchaumage                     
- Tonte de gazon  
- Abattage d’arbres et émondage                  
- Ramonage et pose de cheminée            
- Recouvrement de toit (en bardeau)               
- Location d’outils               
- Peinture extérieure 
- Déneigement, estimation gratuite, 

résidentiel et commercial 
 

 
 Nouveau à MassuevilleNouveau à MassuevilleNouveau à MassuevilleNouveau à Massueville    !!!!    
    
    Vous aimez la musique et 
 désirez en jouer pour votre  
 plaisir! 
 
  Je me ferais un plaisir de vous enseigner le piano  
  ou l’orgue à domicile ou chez moi à un prix  
  abordable. 
 
  Pour informations, contactez Thérèse au 450 788-2285 
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